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(54)  Dispositif  d'immobilisation  d'un  raidisseur  vertical  pour  garde-corps  vis-a-vis  d'un  support  d'appui 
au  sol. 

(57)  Dispositif  d'immobilisation  d'un  raidisseur 
vertical  pour  garde-corps  vis-à-vis  d'un  support 
d'appui  au  sol,  caractérisé  en  ce  que  le  raidis- 
seur  (2)  présente  un  profil  tubulaire,  dont  la 
section  lui  permet  de  s'emmancher  par  coulis- 
sement  sur  un  support  rigide  vertical  (4),  soli- 
daire  d'une  platine  d'appui  (3)  s'étendant 
sensiblement  horizontalement,  ce  raidisseur 
tubulaire  comportant  une  face  postérieure  (7) 
sensiblement  plane  munie  à  son  extrémité  infé- 
rieure  d'une  échancrure  longitudinale  ouverte 
(1  0)  et,  de  chaque  côté  de  cette  échancrure,  des 
rebords  d'appui  (11,  12)  pour  une  bride  d'immo- 
bilisation  (13)  de  ce  raidisseur  contre  une  por- 
tée  du  support  rigide,  le  raidisseur  étant  bloqué 
contre  le  support  par  l'intermédiaire  de  la  bride 
au  moyen  d'au  moins  une  vis  de  serrage  (19, 
20),  coopérant  avec  un  alésage  taraudé  (25,  26) 
prévu  dans  le  support. 
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La  présente  invention  est  relative  à  un  dispositif 
pour  assurer  l'immobilisation  vis-à-vis  d'un  support  ri- 
gide  d'un  raidisseur  vertical,  apte  à  supporter  un  gar- 
de-corps  pour  balcon,  terrasse,  escalier  ou  autre 
construction  analogue. 

On  sait  qu'un  garde-corps  de  ce  genre,  destiné  à 
assurer  une  protection  vis-à-vis  du  vide,  est  habituel- 
lement  constitué  par  une  lisse  basse,  généralement 
horizontale,  voire  inclinée  d'un  angle  donné  lorsque  le 
garde-corps  forme  la  rembarde  d'un  escalier  notam- 
ment,  et  une  lisse  haute,  parallèle  à  la  première,  sur- 
montée  le  cas  échéant  d'une  main  courante  à  la  partie 
supérieure  du  garde-corps,  celui-ci  comportant  entre 
ces  lisses  un  ou  plusieurs  panneaux  pleins  ou  en  ma- 
tière  transparente,  ou  encore  une  pluralité  de 
barreaux  verticaux  convenablement  espacés,  la  dis- 
tance  maximale  séparant  ceux-ci  étant  déterminée 
par  une  Norme,  notamment  pour  empêcher  le  passa- 
ge  de  la  tête  d'un  enfant. 

Cet  ensemble  de  protection  est  supporté  vis-à- 
vis  du  sol  du  balcon,  terrasse  ou  escalier,  au  bord  du- 
quel  il  s'étend,  par  des  poteaux  verticaux  ou  raidis- 
seurs,  munis  de  moyens  de  liaison  avec  les  lisses 
haute  et  basse,  de  manière  à  les  maintenir  à  hauteur 
adéquate. 

Ces  raidisseurs  sont  de  façon  classique  consti- 
tués  par  des  profilés  à  section  massive,  fixés  au  sol 
directement  ou  par  l'intermédiaire  de  platines  d'appui 
dans  lequelles  s'engagent  leurs  extrémités  inférieu- 
res.  Dans  le  premier  cas,  chaque  platine  comporte 
des  perçages  pour  le  montage  de  vis  de  blocage  ; 
dans  le  second,  la  fixation  de  la  base  des  raidisseurs 
dans  la  platine  associée  s'effectue  au  moyen  de 
coins  dont  le  déplacement  est  également  réalisé  par 
un  système  à  vis  de  serrage. 

Dans  ces  deux  variantes,  l'ensemble  réalisé  est 
lourd,  coûteux  à  fabriquer  du  fait  de  la  structure  mas- 
sive  des  raidisseurs,  relativement  long  à  installer  et 
surtout  est  peu  esthétique  en  raison  du  montage  en 
relief  de  la  platine  qui  ne  peut  dès  lors  d'intégrer  de 
façon  harmonieuse  dans  la  ligne  générale  du  produit, 
les  moyens  de  fixation  du  genre  vis  ou  autres  restant 
en  outre  toujours  apparents.  De  plus,  l'optimisation 
de  la  matière  vis-à-vis  des  efforts  de  flexion  auxquels 
sont  soumis  ces  raidisseurs  est  généralement  médio- 
cre.  Enfin,  ces  systèmes  présentent  une  hauteur  fixe 
déterminée  et  ne  peuvent  donc  s'adapter  à  des  gar- 
de-corps  dont  la  dimension  verticale  peut  être  éven- 
tuellement  non  standard. 

L'invention  concerne  un  dispositif  de  fixation  qui 
évite  ces  inconvénients,  grâce  à  l'utilisation  d'un  rai- 
disseur  tubulaire  à  section  évidée  intérieurement,  lui 
conférant  pour  un  poids  minimal  une  tenue  mécani- 
que  équivalente,  notamment  vis-à-vis  des  efforts  de 
flexion  auxquels  est  soumis  le  garde-corps,  un  tel  rai- 
disseur,  obtenu  à  partir  d'un  profilé  métallique  pou- 
vant  être  facilement  conformé  pour  s'harmoniser 
avec  la  section  des  barreaux  montés  entre  les  lisses. 

En  outre,  l'emploi  d'un  raidisseur  tubulaire  per- 
met  de  monter  à  l'intérieur  de  celui-ci  l'ensemble  de 
la  visserie  nécessaire  au  bridage  des  diverses  parties 
assemblées,  qui  est  donc  caché  vis-à-vis  de  l'exté- 

5  rieur,  ce  qui  améliore  encore  l'aspect  général  du  gar- 
de-corps. 

Ce  dispositif  permet  enfin  de  simplifier  la  pose 
du  garde-corps  et  donc  de  rendre  celle-ci  plus  rapide, 
en  autorisant  par  ailleurs  un  rattrapage  aisé  des 

10  écarts  d'alignement  du  raidisseur  vis-à-vis  de  son 
emplacement  de  fixation  au  sol,  tout  en  n'utilisant 
qu'une  seule  vis  de  blocage,  indépendamment  des 
moyens  qu'il  comporte  pour  corriger  s'il  y  a  lieu  les 
défauts  de  planéité  du  sol. 

15  A  cet  effet,  le  dispositif  considéré  se  caractérise 
en  ce  que  le  raidisseur  présente  un  profil  tubulaire, 
dont  la  section  lui  permet  de  s'emmancher  parcoulis- 
sement  sur  un  support  rigide  vertical,  solidaire  d'une 
platine  d'appui  au  sol  s'étendant  sensiblement  hori- 

20  zontalement  ou  verticalement  et  fixée  à  celui-ci,  le  rai- 
disseur  tubulaire  comportant  une  face  postérieure 
sensiblement  plane  munie  à  son  extrémité  inférieure 
d'une  échancrure  longitudinale  ouverte  et,  de  chaque 
côté  de  cette  échancrure,  des  rebords  d'appui  pour 

25  une  bride  d'immobilisation  de  ce  raidisseur  contre 
une  portée  du  support  rigide,  le  raidisseur  étant  blo- 
qué  contre  le  support  par  l'intermédiaire  de  la  bride  au 
moyen  d'au  moins  une  vis  de  serrage,  coopérant  avec 
un  alésage  taraudé  prévu  dans  le  support. 

30  Avantageusement,  le  support  est  constitué  par 
un  profilé  rigide  massif,  présentant  une  section  droite 
en  I  ou  rectangulaire  à  sa  base,  avec  une  branche 
centrale  et  deux  branches  transversales,  le  raidis- 
seur  tubulaire  comportant  deux  faces  latérales  et  une 

35  face  frontale  opposée  à  sa  face  postérieure  compor- 
tant  l'échancrure,  étant  emmanché  verticalement  sur 
le  profilé  dont  les  branches  transversales  s'étendent 
sensiblement  perpendiculairement  aux  faces  latéra- 
les  du  raidisseur  et  dont  la  hauteur  est  limitée  à  la  réa- 

40  lisation  suffisante  d'un  tel  emmanchement. 
De  préférence  également,  le  raidisseur  comporte 

un  plan  de  symétrie  vertical,  qui  coincide  avec  la 
branche  centrale  du  profilé  du  support. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  bride  d'immo- 
45  bilisation  est  constituée  par  une  plaquette  rectangu- 

laire,  présentant  une  partie  centrale  apte  à  s'engager 
dans  l'échancrure  ouverte  du  raidisseur. 

Dans  un  mode  de  réalisation  préféré,  le  dispositif 
comporte  deux  vis  de  blocage  superposées,  dispo- 

50  sées  de  part  et  d'autre  d'un  trou  allongé  dans  le  sens 
vertical,  ménagé  à  la  fois  dans  la  bride  et  la  branche 
centrale  du  profilé  du  support,  ces  vis  étant  sensible- 
ment  disposées  dans  le  plan  médian  du  raidisseur. 
Avantageusement,  le  trou  allongé  est  librement  tra- 

55  versé  par  un  goujon  de  fixation,  passant  dans  le  trou 
de  la  bride  et  de  la  branche  centrale  du  profilé,  pour 
fixer,  à  l'opposé  de  la  bride  d'immobilisation,  un  orga- 
ne  de  support  de  la  lisse  basse  du  garde-corps,  main- 
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tenu  contre  la  surface  externe  de  la  paroi  antérieure 
du  raidisseur,  indépendamment  de  l'ajustement  en 
hauteur  de  celui-ci  vis-à-vis  de  son  support  rigide,  se- 
lon  la  position  relative  du  goujon  dans  le  plan  médian 
du  raidisseur  à  l'intérieur  du  trou  allongé. 

De  préférence  également,  l'organe  de  support  de 
la  lisse  basse  vis-à-vis  du  raidisseur  comporte  une 
partie  saillante  en  forme  de  pince,  délimitant  une  rai- 
nure  en  prise  avec  un  rebord  en  saillie  de  la  lisse  mon- 
tée  contre  le  raidisseur  et  appliquée  sur  sa  paroi  an- 
térieure  par  le  goujon  de  fixation. 

Selon  encore  une  caractéristique  complémentai- 
re,  le  raidisseur  comporte,  dans  sa  surface  externe, 
sensiblement  au  voisinage  de  sa  face  postérieure, 
deux  rainures  s'étendant  selon  des  génératrices  ver- 
ticales  disposées  de  façon  symétrique  par  rapport  au 
plan  médian  du  raidisseur  et  réservées  au  montage, 
à  la  façon  d'un  clip,  des  extrémités  latérales  cintrées 
d'un  cache,  masquant  la  bride  d'immobilisation  et  les 
vis  de  blocage  par  l'extérieur,  en  fermant  le  contour 
apparent  du  raidisseur  au-delà  de  son  échancrure 
longitudinale  ouverte. 

Avantageusement,  la  partie  inférieure  du  raidis- 
seur  est  associée  dans  sa  surface  externe,  au  droit 
du  jeu  ménagé  entre  la  base  du  raidisseur  et  la  platine 
d'appui  au  sol,  en  fonction  de  leur  position  longitudi- 
nale  relative,  à  une  chaussette  de  finition  souple,  ca- 
chant  ce  jeu,  cette  chaussette  étant  formée  d'un  col- 
lier,  de  préférence  en  matière  plastique,  refermé  sur 
lui-même. 

Dans  un  mode  de  réalisation  particulier,  le  collier 
comprend  une  partie  arrière,  réunie  par  deux  zones 
de  liaison  formant  charnières  et  aptes  à  se  disposer 
de  part  et  d'autre  du  raidisseur,  avec  deux  bras  laté- 
raux  s'étendant  au-delà  de  ces  zones  de  liaison,  ces 
bras  étant  munis  à  leurs  extrémités  opposées  d'une 
liaison  à  encliquetage  pour  la  fermeture  du  collier  sur 
lui-même  et  le  cerclage  complet  de  la  base  du  raidis- 
seur. 

Conformément  également  à  une  autre  caractéris- 
tique  du  dispositif  considéré,  la  platine  d'appui  au  sol 
comporte  un  logement  ouvert,  décalé  latéralement 
par  rapport  au  raidisseur  au-delà  de  sa  face  posté- 
rieure,  ce  logement  comportant  un  trou  vertical  pour 
le  libre  passage  d'une  vis  de  fixation  de  la  platine. 
Avantageusement,  cette  vis  repose  par  sa  tête  sur 
une  rondelle  plate,  montée  dans  le  logement  ouvert  et 
comportant  un  trou  central  oblong,  apte  à  positionner 
latéralement  la  vis  selon  l'orientation  angulaire  de  la 
rondelle,  afin  d'assurer  le  rattrapage  d'un  éventuel 
défaut  dans  la  position  d'un  perçage  prévu  dans  le  sol 
pour  recevoir  l'extrémité  de  la  vis. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  particu- 
lière,  la  platine  comporte,  de  part  et  d'autre  du  loge- 
ment  ouvert,  des  vis  auxiliaires  traversant  la  platine 
pour  assurer  un  réglage  préalable  d'horizontalité  de 
celle-ci  vis-à-vis  du  sol.  De  préférence  également,  le 
logement  est  fermé  par  un  capot  venant  se  fixer  sur 

les  côtés  de  ce  logement  en  s'engageant  dans  une 
rainure  de  montage  prévue  sur  le  corps  de  la  platine. 

Enfin  et  dans  une  variante  de  réalisation,  la  pla- 
tine  d'appui  au  sol  est  constituée  par  une  pièce  de 

5  fixation  montée  contre  le  nez  d'une  dalle  ou  analo- 
gue,  cette  pièce  prolongeant  verticalement  le  profilé 
du  support  sur  lequel  s'emmanche  le  raidisseur,  et 
comportant  un  logement  ouvert  recevant  une  vis  de 
fixation  contre  la  dalle,  disposée  horizontalement 

10  dans  celui-ci  pour  venir  bloquer  la  pièce  sur  la  face 
verticale  du  nez. 

D'autres  caractéristiques  d'un  dispositif  pour 
l'immobilisation  d'un  raidisseur  vertical  sur  un  sup- 
port  rigide  pour  garde-corps,  apparaîtront  encore  à 

15  travers  la  description  qui  suit  de  deux  exemples  de 
réalisation,  donnés  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en 
référence  aux  dessins  annexés  sur  lesquels  : 

-  La  Figure  1  est  une  vue  en  perspective  éclatée 
des  différents  éléments  qui  constituent  le  dis- 

20  positif  selon  l'invention  dans  une  première  va- 
riante  de  réalisation. 

-  La  Figure  2  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
partielle  de  la  partie  inférieure  du  raidisseur  et 
du  support  rigide  sur  lequel  il  s'emmanche, 

25  dans  le  mode  de  réalisation  de  la  Figure  1. 
-  La  Figure  3  est  une  vue  de  dessus  des  élé- 

ments  illustrés  sur  la  Figure  2. 
-  La  Figure  4  représente  à  légèrement  plus  gran- 

de  échelle  la  chaussette  de  finition  souple, 
30  montée  à  la  partie  inférieure  du  raidisseur. 

-  La  Figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
à  échelle  plus  réduite,  d'une  autre  variante  de 
réalisation,  plus  particulièrement  adaptée  au 
montage  d'un  raidisseur  contre  le  nez  vertical 

35  d'une  dalle  de  support. 
Sur  la  Figure  1  sont  représentées  les  diverses 

parties  d'un  dispositif  conforme  à  l'invention,  désigné 
dans  son  ensemble  sous  la  référence  1  et  comportant 
principalement  un  raidisseur  tubulaire  2  et  une  platine 

40  d'appui  au  sol  3,  formée  d'une  part  d'un  support  rigide 
4  s'étendant  verticalement  et  sur  lequel  vient  s'em- 
mancher  l'extrémité  inférieure  du  raidisseur  2  et  d'au- 
tre  part  d'une  semelle  transversale  5,  solidaire  du 
support  4  et  munie  de  moyens  permettant  sa  fixation 

45  sur  le  sol  d'un  balcon,  d'une  terrasse  ou  d'un  escalier 
notamment,  le  garde-corps  assurant  une  protection 
satisfaisante  vis-à-vis  du  vide  à  l'aplomb  d'une  telle 
construction. 

Le  raidisseur  tubulaire  2  est  réalisé  au  moyen 
50  d'un  profilé  métallique  creux  convenablement  confor- 

mé,  de  préférence  avec  une  section  symétrique  légè- 
rement  fuyante  vers  l'avant,  c'est-à-dire  vers  la  partie 
extérieure  du  garde-corps,  étant  toutefois  précisé  que 
la  section  particulière  adoptée  dans  l'exemple  décrit 

55  n'importe  pas  directement  à  l'invention  et  que  celle 
plus  particulièrement  illustrée  sur  les  dessins  n'est 
donnée  qu'à  titre  indicatif. 

Dans  l'exemple  considéré,  le  raidisseur  tubulaire 

3 



5 EP0  651  110  A1 6 

2  comporte  ainsi  une  face  antérieure  6,  une  face  pos- 
térieure  7  et  deux  faces  ou  parois  latérales  8  et  9,  se 
raccordant  mutuellement  pour  assurer  sa  continuité. 

A  l'extrémité  inférieure  de  sa  face  postérieure  7, 
le  raidisseur  comporte  une  échancrure  longitudinale 
1  0,  ouverte  vers  le  bas  de  ce  raidisseur,  cette  échan- 
crure  étant  délimitée  surchacun  de  ses  côtés  latéraux 
par  des  rebords  d'appui  parallèles,  respectivement  11 
et  12  (voir  Figure  3). 

Le  raidisseur  tubulaire  2  est  prévu  pour  venir 
s'emmancher  sur  le  support  rigide  4,  dont  la  structure 
particulière  sera  précisée  ci-après,  en  étant  maintenu 
par  ce  support  en  position  verticale. 

Dans  ce  but,  le  blocage  du  raidisseur  2  vis-à-vis 
du  support  4  est  réalisé  au  moyen  d'une  bride  d'im- 
mobilisation  13,  représentée  séparée  du  support  sur 
la  Figure  1  mais  fixée  sur  celui-ci  sur  les  Figures  2  et 
3,  cette  bride,  de  forme  générale  rectangulaire 
correspondant  sensiblement  à  celle  de  l'échancrure 
1  0,  comportant  une  partie  centrale  14,  propre  à  venir 
s'engager  à  l'intérieur  de  cette  échancrure  lorsque  le 
raidisseur  est  monté  sur  le  support,  avec  deux  bords 
longitudinaux,  respectivement  15  et  16,  venant  s'ap- 
puyer  par  l'extérieur  sur  les  rebords  11  et  12  prévus 
sur  le  raidisseur  de  chaque  côté  de  cette  échancrure. 

Ases  extrémités  haute  et  basse,  la  bride  d'immo- 
bilisation  13  comporte  des  encoches  ouvertes  17  et 
1  8,  permettant  le  montage  de  vis  1  9  et  20  pour  la  fixa- 
tion  de  la  bride  sur  le  support  4  avec  blocage  intermé- 
diaire  du  raidisseur  2,  ces  vis  étant  disposées  l'une 
au-dessus  de  l'autre,  de  préférence  sensiblement 
dans  le  plan  vertical  médian  de  la  bride  et  du  raidis- 
seur. 

Le  support  4  est  constitué  par  une  pièce  massive 
métallique,  dont  la  section  droite  par  un  plan  horizon- 
tal  présente  approximativement  la  forme  d'un  I,  avec 
une  partie  centrale  21  dans  le  plan  médian  du  raidis- 
seur  contenant  les  vis  1  9  et  20  et  deux  branches  d'ex- 
trémité  transversales,  respectivement  désignées 
sous  les  références  22  et  23,  ces  branches  s'étendant 
en  travers  du  raidisseur  2  dans  deux  plans  parallèles 
approximativement  perpendiculaires  aux  faces  laté- 
rales  8  et  9  de  celui-ci  (voir  Figure  3). 

Dans  sa  branche  23,  le  support  4  présente  un  la- 
mage  24  (Figure  1),  dans  lequel  vient  s'insérer  la  par- 
tie  centrale  14  de  la  bride  d'immobilisation  13,  lors- 
que  cette  dernière  est  bloquée  par  ses  vis  19  et  20 
contre  ce  support,  en  emprisonnant  entre  elle  et  la 
branche  23  les  rebords  11  et  12  du  raidisseur  2,  de 
chaque  côté  de  l'échancrure  1  0,  avec  appui  de  ces  re- 
bords  contre  les  bords  1  5  et  1  6  de  la  bride. 

Dans  son  épaisseur,  le  support  4  présente  des 
alésages  taraudés,  respectivement  25  et  26,  dans 
lesquels  s'engagent  les  extrémités  filetées  des  vis  1  9 
et  20,  permettant  ainsi  le  serrage  progressif  puis  l'im- 
mobilisation  de  la  bride  13. 

La  bride  d'immobilisation  13  et  le  support  4 
comportent  par  ailleurs,  toujours  dans  le  plan  médian 

du  raidisseur  et  en  travers  de  la  partie  centrale  21  de 
ce  support,  un  trou  allongé,  repéré  parla  référence  27 
dans  la  bride  et  par  28  dans  le  support,  ce  trou  étant 
réservé  au  montage  d'un  goujon  29  dont  la  tête  30 

5  présente  un  diamètre  supérieur  à  celui  du  trou  afin 
d'être  arrêtée  par  celui-ci,  tandis  que  son  extrémité 
opposée  31,  munie  d'un  filetage  approprié,  permet, 
après  traversée  de  la  paroi  frontale  6  du  raidisseur  2 
lorsque  celui-ci  coiffe  le  support  4,  d'immobiliser 

10  contre  cette  paroi  un  organe  de  support  32. 
Dans  l'exemple  considéré,  cet  organe  de  support 

32  présente  une  partie  en  forme  de  pince  33,  dans  la 
rainure  de  laquelle  s'engage  un  rebord  en  saillie  34 
prévu  à  l'extrémité  inférieure  d'une  lisse  transversale 

15  35,  ainsi  en  appui  contre  les  divers  raidisseurs  paral- 
lèles  et  successifs  équipant  le  garde-corps.  Cette  lis- 
se  35  supporte,  d'une  manière  qui  n'est  pas  concer- 
née  par  la  présente  invention,  soit  un  panneau  plan 
36  qui  s'étend  en  avant  du  garde-corps,  soit  une  suc- 

20  cession  de  barreaux  verticaux  parallèles,  convena- 
blement  espacés.  Dans  ce  cas  et  comme  le  montre 
très  schématiquement  la  Figure  3,  la  section  droite  de 
ces  barreaux  présente  un  profil  choisi  pour  se  conju- 
guer  harmonieusement  avec  celui  du  raidisseur,  ici  un 

25  profil  sensiblement  en  forme  de  triangle  partiellement 
curviligne.  Bien  entendu,  toute  autre  section  pourrait 
être  choisie,  indépendamment  des  caractéristiques 
de  la  présente  invention. 

Les  dispositions  décrites  ci-dessus  et  en  particu- 
30  lier  la  prévision  d'un  trou  allongé  verticalement  dans 

la  bride  1  3  et  le  support4,  en  même  temps  que  la  mise 
en  oeuvre  d'une  échancrure  longitudinale  ouverte  10 
dans  le  raidisseur  2,  permettent  d'assurer  le  blocage 
de  celui-ci  vis-à-vis  de  son  support  et  en  particulier 

35  vis-à-vis  de  la  semelle  5  d'appui  au  sol  de  la  platine 
3,  avec  une  certaine  latitude  en  hauteur,  notamment 
pour  tenir  compte  de  possibles  irrégularités  dans  la 
fabrication  des  diverses  pièces  mises  en  oeuvre,  voi- 
re  d'inégalités  dans  la  surface  d'appui  au  sol  exigeant 

40  un  ajustement  relatif  des  raidisseurs  successifs  du 
garde-corps,  ou  encore  pour  accepter  des  hauteurs 
de  ces  raidisseurs  qui  ne  soient  pas  parfaitement 
standard  de  l'un  à  l'autre. 

Il  en  résulte  la  formation  entre  la  partie  basse  de 
45  chaque  raidisseur  au  droit  de  l'extrémité  inférieure  de 

l'échancrure  ouverte  10  de  ce  dernier,  entre  celle-ci 
et  la  surface  supérieure  de  la  semelle  5,  un  jeu  plus 
ou  moins  important,  qu'il  importe,  après  montage  du 
raidisseur  sur  le  support,  de  cacher  de  l'extérieur  pour 

50  assurer  une  continuité  satisfaisante  dans  l'aspect  ex- 
térieur  du  dispositif. 

A  cet  effet  et  conformément  à  une  caractéristique 
avantageuse  de  l'invention,  on  dispose  au  droit  de  ce 
jeu,  autour  de  l'extrémité  basse  du  raidisseur,  une 

55  chaussette  37,  se  présentant  sous  la  forme  d'un  col- 
lier  périphérique,  dont  la  Figure  4  illustre  de  façon 
plus  détaillée  la  structure. 

Ce  collier  comporte  notamment  une  partie  arrière 

4 
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38  venant  s'appliquer  contre  le  bord  extrême  de  la 
face  postérieure  7  du  raidisseur  2,  en  l'entourant 
complètement  et  en  se  prolongeant  sur  ses  côtés  la- 
téraux  8  et  9  jusqu'à  deux  charnières  39  et  40.  Ces 
dernières  sont  formées  par  une  simple  entaille  dans  5 
le  matériau  du  collier,  de  préférence  en  matière  plas- 
tique  appropriée,  se  prolongent  par  des  bras  latéraux 
41  et  42,  aptes  à  fléchir  autour  de  ces  charnières,  afin 
en  particulier  de  permettre  au  collier  ouvert  dans  sa 
partie  d'extrémité  opposée  à  la  partie  arrière  38,  10 
d'embrasser  la  base  du  raidisseur  2,  avant  que  les  ex- 
trémités  rabattues  des  bras  41  et  42,  munies  d'une 
liaison  à  encliquetage  constituée  d'une  languette  43 
portée  par  un  des  bras  et  s'engageant  dans  un  loge- 
ment  44  de  l'autre,  ne  réalisent  la  fermeture  du  collier,  15 
entourant  alors  complètement  le  raidisseur. 

Une  fois  le  raidisseur  2  emmanché  sur  le  support 
4  et  bloqué  contre  celui-ci  par  la  bride  d'immobilisa- 
tion  13,  et  le  goujon  29  ainsi  que  la  chaussette  37  mis 
en  place,  ce  raidisseur  est  associé  à  un  élément  de  20 
masquage  externe  de  l'ensemble  de  ces  divers  élé- 
ments,  afin  de  présenter  une  surface  visible  pratique- 
ment  continue,  sans  aucune  saillie  ou  autre  élément 
susceptible  de  nuire  à  l'esthétique  générale  du  mon- 
tage.  25 

Dans  ce  but,  le  raidisseur  2  comporte  dans  ses  fa- 
ces  latérales  8  et  9,  deux  rainures  longitudinales,  res- 
pectivement  45  et  46,  prévues  pour  coopérer  avec  les 
bords  convenablement  cintrés  et  rabattus  47  et  48 
d'un  cache  49  (Figure  1),  venant  se  clipser  par  l'exté-  30 
rieur  sur  le  raidisseur,  en  masquant  complètement  la 
bride  1  3,  les  vis  1  9  et  20  et  la  tête  30  du  goujon  29. 

L'équipement  du  dispositif  se  complète  par  un 
aménagement  approprié  de  la  semelle  5  prévue  à  la 
base  du  support  4,  pour  autoriser  son  immobilisation  35 
sur  le  sol  du  balcon,  terrasse  ou  analogue  recevant  le 
garde-corps. 

A  cet  effet,  la  semelle  5  comporte  un  corps  d'ap- 
pui  50  de  forme  générale  allongée  telle  que  représen- 
tée  sur  les  Figures  1  et  2,  en  débordant  latéralement  40 
du  support  4  pour  assurer  une  assise  convenable. 

Le  corps  50  comprend,  décalé  par  rapport  au 
support  4  et  dans  sa  surface  51  s'étendant  vers 
l'arrière  du  raidisseur  2,  un  logement  ouvert  52  dont 
le  fond  53  est  percé  pour  recevoir  une  collerette  d'ap-  45 
pui  54  munie  d'un  trou  de  passage  central  55,  de  dia- 
mètre  très  largemernt  supérieur  à  celui  d'une  vis  de 
fixation  56  venant  s'engager  dans  un  perçage  57  mé- 
nagé  dans  le  sol  58  de  la  terrasse,  balcon  ou  autre. 

La  tête  59  de  la  vis  56  repose  sur  la  collerette  54  50 
par  l'intermédiaire  d'une  rondelle  60,  munie  en  son 
centre  d'un  trou  oblong  61  (Figures  1  et  3),  de  telle 
sorte  que,  en  fonction  de  l'orientation  relative  de  la 
rondelle  par  rapport  à  la  collerette,  le  corps  de  la  vis 
56  soit  décalé  latéralement,  permettant  ainsi  de  rat-  55 
traper  les  écarts  éventuellement  constatés  entre  la 
position  de  la  semelle  5  et  l'axe  du  perçage  57  rece- 
vant  la  partie  filetée  de  la  vis  56. 

Le  fond  53  du  logement  52  supporte  par  ailleurs 
des  vis  complémentaires  53a,  permettant  un  rattra- 
page  éventuel  d'un  défaut  de  planéité  du  sol,  en  as- 
surant  une  rectification  convenable  de  la  position  du 
plan  d'appui  de  la  semelle  sur  ce  sol. 

Le  logement  ouvert  52  est  ensuite  fermé  par  un 
cache  62,  muni  d'une  languette  63  et  d'un  talon  replié 
64,  venant  se  clipser  sous  le  fond  53,  comme  les  Fi- 
gures  1  et  2  permettent  aisément  de  le  comprendre. 

La  Figure  5  illustre  schématiquement  une  autre 
variante  de  réalisation,  où  le  raidisseur  2,  emmanché 
sur  le  support  4,  est  fixé  non  plus  sur  le  sol  horizontal 
58  d'une  dalle  de  terrasse,  balcon  ou  autre  mais 
contre  le  nez  vertical  d'une  telle  dalle. 

Dans  cette  variante,  le  support  4  se  prolonge  par 
une  pièce  65,  analogue  à  la  semelle  5  du  premier 
exemple  de  réalisation  envisagé,  mais  disposée  dans 
le  prolongement  vertical  du  support.  Cette  pièce  65 
comporte  un  logement  ouvert  66  pour  le  montage 
d'une  vis  de  blocage  67  dont  la  tête  coopère  avec  une 
rondelle  68,  également  semblable  à  la  rondelle  60  du 
premier  exemple,  le  logement  étant  finalement  obturé 
par  un  cache  69.  Des  vis  70  permettent  à  nouveau  un 
rattrapage  des  écarts  entre  le  plan  d'appui  de  la  piè- 
ce  65  et  le  nez  de  la  dalle. 

Quelle  que  soit  la  variante  de  réalisation  mise  en 
oeuvre,  on  réalise  ainsi  un  dispositif  d'immobilisation 
d'un  raidisseur  vertical  par  rapport  à  un  support  sur 
lequel  s'emmanche  l'extrémité  inférieure  de  ce  raidis- 
seur,  ce  support  étant  lui-même  solidaire  d'une  plati- 
ne  ou  d'une  pièce  de  liaison  analogue,  propre  à  être 
fixée  sur  le  sol  ou  contre  le  nez  d'une  dalle,  selon 
l'exemple  considéré. 

Dans  tous  les  cas,  le  raidisseur  mis  en  oeuvre  est 
tubulaire,  ce  qui  permet  d'assurer  une  tenue  efficace 
et  notamment  une  résistance  satisfaisante  aux  ef- 
forts  de  flexion  pour  un  poids  minimal  et  en  particulier 
largement  inférieur  à  celui  d'un  raidisseur  massif  clas- 
sique. 

L'esthétique  de  l'ensemble  est  largement  amélio- 
rée,  en  particulier  en  permettant,  lorsque  la  section 
du  raidisseur  est  légèrement  fuyante  vers  l'avant 
comme  dans  l'exemple  des  Figures  1  à  4,  de  donner 
aux  barreaux  supportés  par  les  lisses  du  garde-corps 
un  profil  se  conjuguant  avec  la  forme  terminale  du  rai- 
disseur. 

Une  fois  le  montage  effectué,  seule  est  apparen- 
te  la  semelle  de  la  platine  d'appui  au  sol  du  support, 
l'ensemble  des  vis  de  blocage  et  de  fixation  étant  ca- 
ché.  Ce  montage  est  par  ailleurs  particulièrement 
simple  et  rapide,  en  même  temps  qu'il  autorise  faci- 
lement  le  rattrapage  des  écarts  éventuels  dans  le  po- 
sitionnement  des  perçages  recevant  les  moyens 
d'immobilisation  de  cette  platine,  aussi  bien  que  de 
ceux  dus  à  des  défauts  dans  la  planéité  de  la  dalle 
elle-même. 

Bien  entendu,  il  va  de  soi  que  l'invention  ne  se  li- 
mite  pas  aux  exemples  de  réalisation  plus  spéciale- 
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ment  décrits  en  référence  aux  dessins  annexés  ;  elle 
en  embrasse  au  contraire  toutes  les  variantes. 

Revendications 

1  -  Dispositif  d'immobilisation  d'un  raidisseurver- 
tical  pour  garde-corps  vis-à-vis  d'un  support  d'appui 
au  sol,  caractérisé  en  ce  que  le  raidisseur  (2)  présente 
un  profil  tubulaire,  dont  la  section  lui  permet  de  s'em- 
mancher  par  coulissement  sur  un  support  rigide  ver- 
tical  (4),  solidaire  d'une  platine  d'appui  (3,  65)  s'éten- 
dant  sensiblement  horizontalement  ou  verticalement, 
ce  raidisseur  tubulaire  comportant  une  face  posté- 
rieure  (7)  sensiblement  plane  munie  à  son  extrémité 
inférieure  d'une  échancrure  longitudinale  ouverte 
(10)  et,  de  chaque  côté  de  cette  échancrure,  des  re- 
bordsd'appui  (11,  12)  pourune  bride  d'immobilisation 
(13)  de  ce  raidisseur  contre  une  portée  du  support  ri- 
gide,  le  raidisseur  étant  bloqué  contre  le  support  par 
l'intermédiaire  de  la  bride  au  moyen  d'au  moins  une 
vis  de  serrage  (1  9,  20),  coopérant  avec  un  alésage  ta- 
raudé  (25,  26)  prévu  dans  le  support. 

2  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  support  (4)  est  constitué  par  un  profilé 
rigide  massif,  présentant  une  section  droite  en  I  ou 
rectangulaire  à  sa  base,  avec  une  branche  centrale 
(21)  et  deux  branches  transversales  (23,  24),  le  rai- 
disseur  tubulaire  comportant  deux  faces  latérales  (8, 
9)  et  une  face  frontale  (6)  opposée  à  sa  face  posté- 
rieure  (7)  comportant  l'échancrure  (10),  étant  em- 
manché  verticalement  sur  le  profilé  dont  les  branches 
transversales  s'étendent  sensiblement  perpendicu- 
lairement  aux  faces  latérales  du  raidisseur  et  dont  la 
hauteur  est  limitée  à  la  réalisation  suffisante  d'un  tel 
emmanchement. 

3  -  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé 
en  ce  que  le  raidisseur  (2)  comporte  un  plan  de  symé- 
trie  vertical,  qui  coincide  avec  la  branche  centrale 
(21)  du  profilé  du  support  (4). 

4  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  3,  caractérisé  en  ce  que  la  bride  d'im- 
mobilisation  (13)  est  constituée  par  une  plaquette 
rectangulaire,  présentant  une  partie  centrale  (14) 
apte  à  s'engager  dans  l'échancrure  ouverte  (10)  du 
raidisseur  (2). 

5  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dication  1  à  4,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  deux 
vis  de  blocage  superposées  (19,  20),  disposées  de 
part  et  d'autre  d'un  trou  allongé  (27,  28)  dans  le  sens 
vertical,  ménagé  à  la  fois  dans  la  bride  (1  3)  et  la  bran- 
che  centrale  (21)  du  profilé  du  support  (4),  ces  vis 
étant  sensiblement  disposées  dans  le  plan  médian  du 
raidisseur. 

6  -  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé 
en  ce  que  le  trou  allongé  est  librement  traversé  par 
un  goujon  de  fixation  (29),  passant  dans  le  trou  (27) 
de  la  bride  (13)  et  celui  (28)  de  la  branche  centrale 

(21)  du  profilé  du  support  (4),  pour  fixer,  à  l'opposé 
de  la  bride  d'immobilisation,  un  organe  de  support 
(32)  de  la  lisse  basse  (35)  du  garde-corps,  maintenu 
contre  la  surface  externe  de  la  paroi  antérieure  du  rai- 

5  disseur  (2),  indépendamment  de  l'ajustement  en  hau- 
teur  de  celui-ci  vis-à-vis  de  son  support  rigide,  selon 
la  position  relative  du  goujon  dans  le  plan  médian  du 
raidisseur  à  l'intérieur  du  trou  allongé. 

7  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
10  en  ce  que  l'organe  de  support  (32)  de  la  lisse  basse 

(35)  vis-à-vis  du  raidisseur  (2)  comporte  une  partie 
saillante  en  forme  de  pince  (33),  délimitant  une  rainu- 
re  en  prise  avec  un  rebord  en  saillie  (34)  de  la  lisse 
montée  contre  le  raidisseur  et  appliquée  sur  sa  paroi 

15  antérieure  par  le  goujon  de  fixation  (29). 
8  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  7,  caractérisé  en  ce  que  le  raidisseur  (2) 
comporte,  dans  sa  surface  externe,  sensiblement  au 
voisinage  de  sa  face  postérieure  (7),  deux  rainures 

20  (45,  46)  s'étendant  selon  des  génératrices  verticales 
disposées  de  façon  symétrique  par  rapport  au  plan 
médian  du  raidisseur  et  réservées  au  montage,  à  la 
façon  d'un  clip,  des  extrémités  latérales  cintrées  (47, 
48)  d'un  cache  (49),  masquant  la  bride  d'immobilisa- 

25  tion  (1  3)  et  les  vis  de  blocage  (1  9,  20)  par  l'extérieur, 
en  fermant  le  contour  apparent  du  raidisseur  au-delà 
de  son  échancrure  longitudinale  ouverte  (10). 

9  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  1  à  8,  caractérisé  en  ce  que  la  partie  infé- 

30  rieure  du  raidisseur  (2)  est  associée  dans  sa  surface 
externe,  au  droit  du  jeu  ménagé  entre  la  base  du  rai- 
disseur  et  la  platine  d'appui  au  sol  (3),  en  fonction  de 
leur  position  longitudinale  relative,  à  une  chaussette 
de  finition  souple  (37),  cachant  ce  jeu,  cette  chaus- 

35  sette  étant  formée  d'un  collier,  de  préférence  en  ma- 
tière  plastique,  refermé  sur  lui-même. 

10  -  Dispositif  selon  la  revendication  9,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  collier  (37)  comprend  une  partie 
arrière  (38),  réunie  par  deux  zones  de  liaison  ("9,  40) 

40  formant  charnières  et  aptes  à  se  disposer  de  part  et 
d'autre  du  raidisseur,  avec  deux  bras  latéraux  (41  ,  42) 
s'étendant  au-delà  de  ces  zones  de  liaison,  ces  bras 
étant  munis  à  leurs  extrémités  opposées  d'une  liaison 
à  encliquetage  pour  la  fermeture  du  collier  sur  lui-mê- 

45  me  et  le  cerclage  complet  de  la  base  du  raidisseur. 
11  -  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  la  platine  d'ap- 
pui  au  sol  (3)  comporte  un  logement  ouvert  (52),  dé- 
calé  latéralement  par  rapport  au  raidisseur  (2)  au-de- 

50  là  de  sa  face  postérieure  (7),  ce  logement  comportant 
un  trou  vertical  (55)  pour  le  libre  passage  d'une  vis  de 
fixation  (56)  de  la  platine. 

12  -  Dispositif  selon  la  revendication  11,  caracté- 
risé  en  ce  la  vis  (56)  repose  par  sa  tête  (59)  sur  une 

55  rondelle  plate  (60),  montée  dans  le  logement  (52)  et 
comportant  un  trou  central  oblong  (61),  apte  à  posi- 
tionner  latéralement  la  vis  selon  l'orientation  angulai- 
re  de  la  rondelle,  afin  d'assurer  le  rattrapage  d'un 
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éventuel  défaut  dans  la  position  d'un  perçage  prévu 
dans  le  sol  pour  recevoir  l'extrémité  de  la  vis. 

13  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  11 
ou  12,  caractérisé  en  ce  que  la  platine  (3)  comporte, 
de  part  et  d'autre  du  logement  ouvert  (52),  des  vis  5 
auxiliaires  (53a)  traversant  la  platine  pour  assurer  un 
réglage  préable  d'horizontalité  de  celle-ci  vis-à-vis  du 
sol. 

14  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  11 
à  1  3,  caractérisé  en  ce  que  le  logement  (52)  est  fermé  10 
par  un  capot  (62)  venant  se  fixer  sur  les  côtés  de  ce 
logement. 

15  -  Dispositif  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  la  platine  d'appui  est  constituée  par 
une  pièce  de  fixation  (65)  montée  contre  le  nez  d'une  15 
dalle  ou  analogue,  cette  pièce  prolongeant  verticale- 
ment  le  profilé  du  support  (4)  sur  lequel  s'emmanche 
le  raidisseur  (2),  et  comportant  un  logement  ouvert 
(66)  recevant  une  vis  de  fixation  (67)  contre  la  dalle, 
disposée  horizontalement  dans  celui-ci  pour  venir  20 
bloquer  la  pièce  sur  la  face  verticale  du  nez. 
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